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Texte de la question

M. Ian Boucard attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et des
familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur l'absence de financement de la prime Ségur pour les salariés
des organismes de formation en travail social. En effet, l'accord de branche étendu, agréé par arrêté le 25 juin 2024,
a prévu l'attribution d'une prime de 183 euros net mensuels à ces salariés, avec effet rétroactif au 1er janvier 2024.
Cependant, faute de compensation financière de l'État, les régions ne peuvent pas assumer ces dépenses. Cette
situation compromet la formation de 1 550 étudiants ainsi que des salariés en formation continue, tout en menaçant
165 emplois au sein des organismes concernés. À terme, elle aggraverait la pénurie de professionnels qualifiés et
fragiliserait les politiques sociales et médico-sociales. C'est pourquoi il lui demande quelles mesures le
Gouvernement prévoit pour financer la prime Ségur pour les organismes de formation en travail social ainsi que
pour garantir un soutien financier équilibré entre l'État et les régions pour préserver ces structures importantes.
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